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PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE 

 

                                                                                    Arrêté du 04.03.2011 Mission Nationale de Contrôle 
et d’audit des Organismes de 
sécurité sociale 

ARRETE PORTANT MODIFICATION   AU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION  DE LA CAISSE D’ALLOCATIONS 

FAMILIALES   DE LA DORDOGNE 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU  le code de la sécurité sociale et, notamment  les articles L.212-2, L.231 à L.231-6-1, D.231-1 à D.231-5 

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et départements, 

VU l’arrêté de Monsieur le Préfet de Région en date du 19 octobre 2006, modifié,  fixant la composition du conseil 
d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Dordogne. 

SUR PROPOSITION en date du 24 janvier 2011 de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC), 

A R R Ê T E  

ARTICLE  PREMIER  – L’article 1 de l’arrêté susvisé est ainsi modifié : 

 

Article 2 - : -  Est  nommée en tant que représentants des assurés sociaux et sur désignation de la : 

-  Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Suppléante:  Madame Eva FLORES en remplacement de Monsieur Gérard GOURAUD 

 

ARTICLE  3– Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Préfet de la Dordogne, le Chef d’antenne 
interrégionale de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale  sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture de Région et à celui de la Préfecture du département.  

                                                                                                        Fait à Bordeaux, le 4 mars 2011 

                                                                                                        Pour le Préfet, 

                                                                                        La secrétaire Générale pour les affaires régionales, 

                                                                                              Signé : Anne-Gaëlle BAUDOUIN-CLERC 
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PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE 

 

                                                                                    Arrêté du 4 mars 2011 Mission Nationale de Contrôle 
et d’audit des organismes de 
sécurité sociale 

ARRETE PORTANT MODIFICATION  DU CONSEIL DE LA 
CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE DE 

LA GIRONDE  

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU  La loi n°2004-810 du 13 août 2004 relative à l’assurance maladie, 

VU  Le code de la sécurité sociale et, notamment, les articles L.211-2, R.211-1, D.231-4, 

VU  Le décret n°2004-1075 du 12 octobre 2004 relatif à l’organisation des branches assurance maladie et accidents du 
travail et maladies professionnelles et à la composition des conseils de la caisse nationale de l’assurance maladie 
des travailleurs salariés et des caisses primaires d’assurance maladie, 

VU  Le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services 
de l’Etat dans les régions et départements, 

VU  L’arrêté de Monsieur le Préfet de Région en date du 17 novembre 2009 portant désignation des institutions au sein 
des conseils des caisses primaires d’assurance maladie de la Région Aquitaine, 

VU  L’arrêté de Monsieur le Préfet de Région en date du 16 décembre 2009  fixant la composition du conseil de la 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie de  la Gironde, 

Sur proposition en date du 16 décembre  2010 du Collectif Interassociatif Sur la Santé (CISS), 

A R R Ê T E  

ARTICLE  PREMIER  – L’article 1 de l’arrêté susvisé est ainsi modifié : 

ARTICLE 2 – est nommé en tant que représentant des institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie 
et sur désignation du : 

                          - Collectif  Interassociatif Sur la  Santé (CISS) : 

         Titulaire : Monsieur  Daniel  PALOUMET-BOURDA  

en remplacement de Monsieur Michel MALET 

ARTICLE  3– Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Préfet de la Gironde , le Chef d’antenne 
interrégionale de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale  sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture de Région et à celui de la Préfecture du département.                             Fait à Bordeaux le 4 mars 2011                                                                                                                                        
                                                                                                                                           LE PREFET 
                                                                                                                                        Pour le Préfet 
                                                                                                              La Secrétaire Générale pour les affaires régionales 
                                                                                                              signé : Anne-Gaëlle RAUDOUIN-CLERC 
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PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE 

 

                                                                                    Arrêté du 04.03.2011 Mision Nationale de 
Contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité  
sociales 

 

ARRETE PORTANT MODIFICATION   AU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION  DE L’UNION  DE RECOUVREMENT 
DES COTISATIONS DE SECURITE SOCIALE ET 

D’ALLOCATIONS FAMILIALES   DU LOT ET GARONNE 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

VU  Le code de la sécurité sociale et, notamment, les articles L.213-2, L.231 à L.231-6-1, D.231-1 à D.231-5 

VU  Le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et départements, 

VU  L’arrêté de Monsieur le Préfet de Région en date du 19 octobre 2006, modifié, fixant la composition du conseil 
d’administration de l’URSSAF du Lot-et-Garonne, 

SUR PROPOSITION en date du  9 février 2011 de la Confédération Française de l’Encadrement CGC,  

                                     

A R R Ê T E  

ARTICLE  PREMIER  – L’article 1 de l’arrêté susvisé est ainsi modifié : 

ARTICLE 2 - : est nommé en tant que représentant des assurés sociaux et sur désignation de la : 

 – Confédération Française de l’Encadrement CGC : 

Titulaire : Monsieur Yves DAUREL  en remplacement de Monsieur Alain DEJEAN 

                      

ARTICLE  3– Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Préfet du Lot-et-Garonne, le Chef d’antenne 
interrégionale de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
de Région et à celui de la Préfecture du département.  

                                                                                                          Fait à Bordeaux, le  4 mars 2011 

                                                                                                                      Pour le Préfet, 

                                                                                                            La Secrétaire Générale pour les Affaires Régionales 

                                                                                                             Signé : Anne-Gaëlle BAUDOUIN-CLERC 
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PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE 

 

                                                                                    Arrêté du 4.032011 Mission Nationale de contrôle 
et d’audit des organismes de 
sécurité sociale 

ARRETE PORTANT MODIFICATION   AU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION  DE LA CAISSE D’ALLOCATIONS 

FAMILIALES   DU LOT ET GARONNE 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU  Le code de la sécurité sociale et, notamment, les articles L.212-2, L.231 à L.231-6-1, D.231-1 à D.231-5 

VU  Le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services 
de l’Etat dans les régions et départements, 

VU  L’arrêté de Monsieur le Préfet de Région en date du 19 octobre 2006, modifié, fixant la composition du conseil 
d’administration de la CAF Du Lot et Garonne. 

SUR PROPOSITION en date du 9 février 2011 de la Confédération Française de l’Encadrement (CFE-CGC).  

A R R Ê T E  

ARTICLE  PREMIER  – L’article 1 de l’arrêté susvisé est ainsi modifié : 

 

ARTICLE 2 – Sont nommés  en tant que représentant des assurés sociaux  et sur désignation de la : 

- Confédération Française de l’Encadrement CGC : 

Titulaire :   Monsieur Laurent BEYNEY   (en remplacement de M. Yves  DAUREL actuellement titulaire) 

Suppléant : Monsieur Yves DAUREL       (en remplacement de M. Alain DEJEAN)      

ARTICLE  3– Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Préfet du Lot et Garonne, le Chef d’antenne 
interrégionale de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale  sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture de Région et à celui de la Préfecture du département. 

Fait à Bordeaux, le  4 mars 2011 
Pour le Préfet 

                                                                                                            La Secrétaire Générale pour les Affaires Régionales 
                                                                                                            signé : Anne-Gaëlle BAUDOUIN-CLERC 
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PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE 

 

                                                                                    Arrêté du 04.03.2011 Mision Nationale de 
Contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité  
sociales 

 

ARRETE PORTANT MODIFICATION   AU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION  DE L’UNION  DE RECOUVREMENT 
DES COTISATIONS DE SECURITE SOCIALE ET 

D’ALLOCATIONS FAMILIALES   DES 
 PYRENEES-ATLANTIQUES 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

VU  Le code de la sécurité sociale et, notamment, les articles L.213-2, L.231 à L.231-6-1, D.231-1 à D.231-5 

VU  Le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et départements, 

VU  L’arrêté de Monsieur le Préfet de Région en date du 5 mai 2009 modifié fixant la composition du conseil 
d’administration de l’URSSAF des Pyrénées-Atlantiques, 

SUR PROPOSITION en date du  13  janvier 2011 de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT),  

                                     

A R R Ê T E  

ARTICLE  PREMIER  – L’article 1 de l’arrêté susvisé est ainsi modifié : 

ARTICLE 2 - : est nommé en tant  que représentant des assurés sociaux et sur désignation de la CFDT : 

 –  Confédération Française Démocratique du Travail  

Suppléante : Mme Catherine GARRIGUES en remplacement de Monsieur Pierre DOMBIDAU 

                      

ARTICLE  3– Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, le Chef 
d’antenne interrégionale de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture de Région et à celui de la Préfecture du département.  

Fait à Bordeaux, le  4 mars 2011 
Pour le Préfet, 

                                                                                                           La Secrétaire Générale pour les Affaires Régionales 
                                                                                                            signé : Anne-Gaëlle BAUDOUIN- CLERC 
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PRÉFET  DE LA RÉGION AQUITAINE 

                                                                                    Arrêté du 04.03.2011 Mission Nationale de 
Contrôle et d’audit des 
organismes de Sécurité  
Sociale 

 

ARRETE PORTANT MODIFICATION   AU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION  DE LA CAISSE D’ALLOCATIONS 

FAMILIALES   DE BEARN ET SOULE 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 

VU  Le code de la sécurité sociale et, notamment, les articles L.212-2, L.231 à L.231-6-1, D.231-1 à D.231-5 

VU  Le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services 
de l’Etat dans les régions et départements, 

VU  L’arrêté de Monsieur le Préfet de Région en date du 19 octobre 2006, modifié, fixant la composition du conseil 
d’administration de la CAF de Béarn et Soule. 

SUR PROPOSITION en date du 13 janvier 2011 de la Confédération Française Démocratique du Travail, 

A R R Ê T E  

ARTICLE  PREMIER  – L’article 1 de l’arrêté susvisé est ainsi modifié : 

ARTICLE 2 – Est nommée en tant que représentant des assurés sociaux et sur désignation de la Confédération 
Française Démocratique du Travail  (CFDT) : 

Suppléante :    Madame Isabel MENDEZ en remplacement de Madame Martine LEHMANN 

              

ARTICLE  3– Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Préfet des Pyrénées Atlantiques, le Chef 
d’antenne interrégionale de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture de Région et à celui de la Préfecture du département. 

                                                                                                               Fait à Bordeaux, le 4 mars 2011 

 Pour le Préfet, 
                                                                    La Secrétaire Générale pour les affaires Régionales 
                                                                     signé : Anne-Gaëlle BAUDOUIN-CLERC 
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PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE 

                                                                                      Mission Nationale de contrôle 
et d’audit des organismes de 
sécurité sociale 

ARRETE PORTANT MODIFICATION  AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DE LA CAISSE D’ALLOCATIONS 

FAMILIALES  DE LA GIRONDE 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

COMMANDEUR  DE LA LÉGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU  Le code de la sécurité sociale et, notamment, les articles L.212-2, L.231 à L.231-6-1, D.231-1 à D.231-5 

VU  Le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services 
de l’Etat dans les régions et départements, 

VU  L’arrêté de Monsieur le Préfet de Région en date du 19 octobre 2006, modifié, fixant la composition du conseil 
d’administration de la CAF de la Gironde. 

VU  la désignation par courrier  en date du 15 février 2011 du Mouvement des Entreprises de France ; portant 
désignation du remplaçant de M. Jean-François Pierron, démissionnaire de son poste de titulaire ;   

SUR PROPOSITION de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

A R R Ê T E  

ARTICLE  PREMIER  – L’article 1 de l’arrêté susvisé est ainsi  modifié : 

 Est nommé en tant que représentant des employeurs et sur désignation du : 

- Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaire: Monsieur Yves NOEL  

               

ARTICLE  2– La Secrétaire Générale pour les Affaires Régionales, le Préfet de la Gironde, le Chef d’antenne 
interrégionale de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale  sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture de Région et à celui de la Préfecture du département.  

Fait à Bordeaux, le 31 mars 2011 
Pour le Préfet, 

La Secrétaire Générale pour les Affaires Régionales 
signée : Anne-Gaëlle BAUDOUIN-CLERC 
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                                                                                     Direction de l’offre de soins 

ARRÊTE  AUTORISANT LE TRANSFERT D’UNE 
OFFICINE DE PHARMACIE 

  

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AQUITAINE 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-3 à L.5125-18  et  R.5125-1 à 
R.5125-24,  

 
VU   l’arrêté du 21 mars 2000 modifié fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une 

demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie, 
 
VU  la demande présentée par la SELARL  Pharmacie du DORAT dont le gérant est Madame Brigitte 

FONTAINE, en vue d’obtenir une licence de transfert d’une officine de pharmacie à BEGLES, 
33130, du 8 avenue du Professeur Bergonié au 3 place du  Général de Gaulle, demande 
déclarée complète à la date du 23 décembre 2010, 

 
VU    l’avis du Conseil régional de l’ordre des pharmaciens en date du 24 janvier 2011,  
 
VU    l’avis de l’Union régionale des pharmacies d’Aquitaine en date du 27 janvier 2011, 
 
VU    l’avis de la Chambre syndicale des pharmaciens de la Gironde en date du 27 février 2011, 
 
VU   l’absence d’avis de l’Union  syndicale des pharmacies d’officine de la Gironde et du Préfet du 

département de la Gironde,  sollicités le 24 décembre 2010,  
 
 
Considérant  que la population municipale de la commune où se situe l’officine dont le transfert est 

projeté est de 24 999 habitants, 
 
Considérant que la commune où le transfert est projeté dispose de 11 officines, 
 
Considérant  que l’emplacement proposé pour le transfert ne sera distant que d’environ 220 mètres 

de l’emplacement actuel, et permettra une meilleure répartition géographique des pharmacies, 
 
Considérant que le transfert ne modifiera pas la desserte pharmaceutique de la commune, et que les 

conditions d’exercice de la pharmacie seront améliorées, 
 
Considérant qu’ainsi les conditions prévues par les articles L.5125-3 et L.5125-14 du code de la 

santé publique seront remplies, 
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A R R Ê T E  

Art.  1er. – La SELARL Pharmacie du DORAT dont le gérant est Madame Brigitte FONTAINE, est 
autorisée à transférer son officine de pharmacie au sein de la commune de BEGLES, 33130, du 8 
avenue du Professeur Bergonié  au  3  place  du Général de Gaulle. 
 
Art.2. –  La licence ainsi accordée est enregistrée sous le numéro 33#001035 et se substituera à la 
licence de l’officine transférée à la date de début d’exploitation de la nouvelle officine. 
 
Art.3.-  Un délai d’un an est accordé à la SELARL Pharmacie DU DORAT pour ouvrir effectivement 
son officine. Passé ce délai, sauf cas de force majeure constatée par la directrice générale de 
l’Agence régionale de santé, la présente licence devient caduque. 
 
Art.4.-  Si pour une raison quelconque, l’officine faisant l’objet de la présente licence venait à être 
fermée définitivement, le pharmacien propriétaire ou ses héritiers devraient retourner cette licence à la 
directrice générale de l’Agence régionale de santé où elle serait annulée.  
 
Art.5. –  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 
d’un recours : 
 

- hiérarchique auprès du ministère de la santé 
- contentieux devant le tribunal administratif compétent 

                                    
  

Art.  6. – La Directrice générale adjointe de l’Agence régionale de santé d’Aquitaine est chargée  de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département. 

Fait à Bordeaux, le 15 avril 2011 
Pour la Directrice générale de l’Agence régionale de 

santé d’Aquitaine, 
par délégation, 

La Directrice générale adjointe 
Anne BARON 
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 Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 
 Direction de l’Offre de Soins 
  
 Mission Pharmaceutique  et Biologique  
       Arrêté du 20 avril 2011  

     portant  modification de l’agrément de la Soci été d’Exercice
     Libéral  par Actions Simplifiée dénommée  «Soc iété  
     d'Exercice Libéral de Directeurs de laboratoir e d’analyses  
     de biologie médicale Jean Cazenave» 
      

  
LE  PRÉFET DE LA REGION AQUITAINE  

PREFET DE LA GIRONDE  
 COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR  

COMMANDEUR DE L’ORDRE DU MERITE  
 
 
 
 

 
VU le livre II de la sixième partie du Code de la Santé Publique et notamment les articles R. 6212-72 à 
 R. 6212-92 ; 
 
VU l’ordonnance n°2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7  
 relatif  aux dispositions transitoires et finales ;  
 
VU la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée rela tive à l’exercice sous forme de société des  
 professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé ; 
 
VU le décret n°92-545 du 17 juin 1992 relatif aux soci étés d’exercice libéral de directeurs et directeurs 

adjoints de laboratoires d’analyses de biologie  médicale ;  
 
VU  l’arrêté préfectoral en date du 29 septembre 1997 modifié portant agrément d’une Société  d'Exercice 

 Libéral sise à  7 rue du Président Coty à AMBARES & LAGRAVE (33440) 
 
VU  l’arrêté préfectoral du 4 mai 1983 modifié portant autorisation du laboratoire de biologie médicale sis à  

  7 rue du Président Coty à AMBARES & LAGRAVE (33440) ; 
 
VU  Le dossier transmis le 14 février 2011 par Maître BIANCO-BRUN concernant une demande de 

 transformation en Société  d'Exercice Libéral par Actions Simplifiée ou SELAS de la Société  d'Exercice 
 Libéral à Responsabilité Limitée ou SELARL ; 

 
VU  Les statuts de la « SOCIETE D’EXERCICE LIBERAL DE DIRECTEURS DE LABORATOIRE 

 D’ANALYSES DE BIOLOGIE MEDICALE Jean CAZENAVE »  en date du 11 février 2011 ; 
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ARRETE 
 
 
ARTICLE 1er :  A  compter du  présent arrêté, les dispositions des articles 1er et  2 de l’arrêté préfectoral du  
29 septembre 1977  modifié,  relatif à l’agrément de la Société  d'Exercice Libéral  sont remplacées par les 
dispositions suivantes : 
 
 La Société  d'Exercice Libéral par Actions Simplifiée ou SELAS dénommée «SOCIETE 
D’EXERCICE LIBERAL DE DIRECTEURS DE LABORATOIRE  D’ANALYSES DE BIOLOGIE MEDICALE  
Jean CAZENAVE» sise à AMBARES & LAGRAVE  (33440) 7 rue du Président Coty exploite le laboratoire de 
biologie médicale suivant :  
 
 7 rue du Président Coty à AMBARES  & LAGRAVE  enregistré sous le numéro 33-110 sur la liste 
préfectorale de la Gironde  
 
 Cette Société d'Exercice Libéral est inscrite  sous le n° 33 000 720 4 au répertoire FINESS sous la 
catégorie 610. 
 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

ARTICLE  3 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et la Directrice Générale de l’Agence 
Régionale de Santé d’Aquitaine sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs.  

 

        Fait à Bordeaux  le 20 avril 2011 

 

        P/Le Préfet, 

        la Secrétaire Générale, 

 

        signé : Isabelle DILHAC 
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

VU  le Code de la Santé Publique et notamment le Livre II de la sixième partie ; 
 
VU  l’Ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative  à la biologie médicale ; 
 
VU  la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l’ exercice sous forme de sociétés 

des professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le 
titre est protégé ; 

 
VU  la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réfor me de l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
VU  le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les consé quences, au niveau 

réglementaire, de l’intervention de la loi n° 2009- 879 du 21 juillet 2009 portant réforme 
de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son 
article 208 ;  

 
VU  l’arrêté préfectoral du 29 septembre 1997 modifié portant agrément de la société 

d'exercice libéral par actions simplifiée ou SELAS sise 7 rue du Président Coty à 
AMBARES & LAGRAVE  (33440)  

 
VU  l’arrêté préfectoral du 4 mai 1983 modifié portant autorisation de fonctionnement du 

laboratoire de biologie médicale sis 7 rue du Président Coty à AMBARES & 
LAGRAVE  

 (33440) ; 
 
VU  le dossier transmis le 14 février 2011 par Maître BIANCO-BRUN  concernant une 

demande de transformation en société  d'exercice libéral par Actions Simplifiée  ou 
SELAS de la Société  d'Exercice Libéral à Responsabilité Limitée ou SELARL 
exploitant ledit laboratoire de biologie médicale ;  

 
 
 
 
 

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

Mission pharmaceutique et biologique  
 

 

 

 

 

 

Arrêté du 20 AVRIL 2011 
portant modification de l’autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 
n° 33-110 exploité par une SELAS dénommée 
«SOCIETE D’EXERCICE LIBERAL DE 
DIRECTEURS DE LABORATOIRE D’ANALYSES 
DE BIOLOGIE MEDICALE Jean CAZENAVE » 
 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex 
Standard : 05.57.01.44.00 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
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ARRETE 
 
Article 1 er : A  compter du présent arrêté, les dispositions des articles 1er  et 2ème de l’arrêté 
préfectoral du 4 mai 1983  modifié sont remplacées par les dispositions suivantes : 
 
 Le laboratoire de biologie médicale est situé au 7 rue du Président Coty à AMBARES & 
LAGRAVE (33400) ; 
 
  Il est inscrit sous le numéro préfectoral 33-110  ; 
 
  Il enregistré sous  le numéro FINESS catégorie 610  33 079 596 4 ; 
 
 Il a pour biologistes médicaux : 
 

- M. Jean CAZENAVE biologiste responsable, Président de la SELAS, pharmacien 
biologiste inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens sous le numéro 
56 875 ; 

 
- Mme Françoise RICHARD,  biologiste médical, non associée inscrite à la Section G 

de l’Ordre des Pharmaciens  sous le numéro 75 801. 
 
 Il est exploité par la société d'exercice libéral par actions simplifiés ou SELAS 
dénommée «SOCIETE D’EXERCICE LIBERAL DE DIRECTEURS DE LABORATOIRES 
D’ANALYSES DE BIOLOGIE MEDICALE Jean CAZENAVE» dont le siège social est fixé au  7 
rue du Président Coty à AMBARES & LAGRAVE et enregistrée sous le numéro FINESS  EJ  
33 000 720 4. 
 
Article 2 :  Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire ainsi que toute 
modification apportée à sa structure juridique et financière devront faire l’objet dans le délai 
prévu par voie règlementaire, d’une déclaration à la Directrice Générale de l’Agence 
Régionale de Santé d’Aquitaine ( Direction  Offre de soins) et d’une modification de la 
présente décision.  
 
Article 3  : La présente décision peut être déférée auprès du tribunal administratif de Bordeaux 
dans les deux mois suivant sa notification. 
 
Article 4 :  Cette décision sera notifiée à : 
 
-  M. le Directeur Général de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de 
 Santé  
-  M. le Président de la Section G de l’Ordre National  des Pharmaciens, 
- M. le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde, 
- Mme la Directrice de la Caisse de  la Mutualité Sociale Agricole de la  Gironde, 
- M. le Directeur du Régime Social des Indépendants d’Aquitaine, 
- M CAZENAVE pharmacien biologiste   
- Mme RICHARD pharmacien biologiste 
 
Article 5 :  La Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le 
Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
      
 
     Fait à  Bordeaux, le 20 avril 2011 
 

       La Directrice Générale de l’Agence Régionale 
        de Santé d’Aquitaine,  

 
 

  
        signé : Nicole KLEIN 
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 PRÉFECTURE DE LA GIRONDE 
 

 DIRECTION DEPARTEMENTALE  
Des TERRITOIRES et de la MER 

Service Agriculture Forêt et Développement Rural 
 

ARRÊTÉ DU 26 avril 2011 

___________________________________________________________ 
 

ARRÊTÉ PREFECTORAL ACCORDANT UNE 
SUBVENTION AU SERVICE ELEVAGE DE LA CHAMBRE 

REGIONALE D'AGRICULTURE D'AQUITAINE  
POUR L'IDENTIFICATION DES ANIMAUX  

(ACOMPTE ET SOLDE)  
__________________________________________________________ 

 
 

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE 

PRÉFET DE LA GIRONDE 
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 
 
 
 
VU l'arrêté du 10 avril 2007 relatif aux établissements de l'élevage,  
 
VU le décret du 30 décembre 2008 portant agrément des établissements de l'élevage,  
 
VU la lettre du 14 mars 2010 du Ministère de l'Alimentation, de l’Agriculture et de la Pêche relative à la 
délégation de crédits relatifs à l’identification des animaux pour l'année 2011, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 01 février 2011 portant délégation de signature au Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer de la Gironde et la décision de subdélégation du Directeur Départemental  des Territoires 
et de la Mer du 01 février 2011, 
 
SUR  PROPOSITION du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, 
 
 

A R R Ê T E  
 
 

ARTICLE PREMIER - U ne subvention d’un montant  81 041 €  est accordée par le Ministère de l’Agriculture, 
de l'Alimentation, de la Pêche, de la Ruralité et de l'Aménagement du Territoire sur le programme 206, article de 
regroupement 02, sous-action 26, au service élevage de la Chambre Régionale d'Agriculture d'Aquitaine pour les 
actions menées sur l’identification des animaux. 
 
Cette subvention sera versée à la Chambre Régionale d'Agriculture d'Aquitaine, pour le compte du service 
élevage :  

 

N° du compte à créditer : CREDIT AGRICOLE D'AQUITAINE – 13306 00157 00204188110  91 
 

par la Direction Régionale de l'Agriculture, de l'Alimentation et de la Forêt d'Aquitaine. 
 

 
ARTICLE 2  - Au cas où tout ou partie de la subvention versée n’aurait pas été utilisée ou dans le cas d’une 
utilisation à d’autres fins que celles prévues par la décision, l’Etat exigera le reversement des sommes indûment 
perçues. 
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ARTICLE 3 - L e Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Gironde, le Directeur Régional de 
l'Agriculture, de l'Alimentation et de la Forêt d'Aquitaine et le Trésorier Payeur Général de la Gironde sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Gironde. 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le  26 avril 2011 
 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet, 

Pour le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, 
et par délégation, 

Le Chef du Service Agriculture, Forêt, Développement Rural, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Philippe ROGER 
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 PREFECTURE DE LA GIRONDE 

Arrêté du 28 Avril 2011 DIRECTION 
DEPARTEMENTALE DES 

TERRITOIRES ET DE LA MER 
DE LA GIRONDE 

Service Agriculture, Forêt et 
Développement Rural 

ARRÊTÉ PREFECTORAL ORGANISANT LA LUTTE 
CONTRE LA FLAVESCENCE DOREE EN 2011 

 
LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE 
COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 
 

VU les articles L 251-3 à 252-5 et R 251-1 à 251-21 Code Rural, 

VU l’arrêté ministériel en date du 22 novembre 2001 modifié le 12 septembre 2003 relatif aux exigences des 
végétaux, produits végétaux et autres objets, 

VU l’arrêté ministériel en date du 31 juillet 2000 relatif à la lutte obligatoire contre les organismes nuisibles, 

VU l’arrêté ministériel du 9 juillet 2003 relatif à la lutte contre la Flavescence dorée de la vigne et contre son 
agent vecteur (Scaphoideus titanus), 

VU l’arrêté préfectoral du 19 Janvier 1995 créant la commission départementale de lutte contre la Flavescence 
dorée de la vigne; 

VU l’avis de la Chambre d’Agriculture de la Gironde du  7 Mars  2011, 

VU l’avis de la Commission Départementale de lutte contre la flavescence dorée de la Vigne du 22 février 2011, 

CONSIDERANT  que la maladie de la flavescence dorée et les jaunisses représentent un réel danger pour les 
vignes du département et constatant que la cicadelle vectrice (Scaphoideus titanus) est présente dans le 
département, 

CONSIDERANT  l’enjeu que représente l’équilibre biologique, 

CONSIDERANT  l’intérêt d’appuyer le dispositif de lutte sur des observations de population du vecteur, 

SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Gironde, 

 A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER -  Dans l’ensemble du département de la Gironde obligation est faite à tout viticulteur ou 
pépiniériste ayant connaissance de la présence de la flavescence dorée dans ses parcelles, soit à partir de constat 
visuel soit à partir de résultat d’analyse de la déclarer immédiatement à la Direction Régionale de l'Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt Aquitaine - Service Régional de l'Alimentation.   
 
ARTICLE 2  - Sont reconnues contaminées par la flavescence dorée de la Vigne les communes de ARBANATS, 
ARBIS, ARCINS, AUBIE ET ESPESSAS, BARIE, BARSAC, BAURECH, BAYON-SUR-GIRONDE, 
BEGUEY, BELVES-DE-CASTILLON, BEYCHAC-ET-CAILLAU, BIEUJAC, BLAIGNAC, 
BLANQUEFORT, BOMMES, BOURG, BRANNE, BRANNENS, BROUQUEYRAN, CADILLAC, 
CAMIRAN, CASSEUIL, CASTETS EN DORTHE, CASTILLON DE CASTETS, CAUDROT, CAZATS, 
CERONS, COIMERES, COURS DE MONSEGUR, CUSSAC-FORT-MEDOC, DOULEZON, FARGUES, 
FONTET, FRANCS, FRONSAC, FRONTENAC, GABARNAC, GARDEGAN ET TOURTIRAC 
GAURIAGUET, GENISSAC, GENSAC, GIRONDE/DROPT, GORNAC, GOURS, HURE, ILLATS, IZON, 
LALANDE DE FRONSAC, LALANDE DE POMEROL, LAMARQUE, LAMOTHE LANDERRON, 
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LANDERROUAT, LANDERROUET SUR SEGUR, LANGOIRAN, LANGON, LANSAC, LAPOUYADE, LA 
REOLE, LA RIVIERE, LAROQUE, LES ARTIGUES DE LUSSAC, LES BILLAUX ,  LESTIAC SUR 
GIRONDE, LEOGNAN, LES ESSEINTES, LIBOURNE, LISTRAC-MEDOC, LOUPIAC, LOUPIAC DE LA 
REOLE, , MACAU, MARTILLAC, MASSUGAS, MAURIAC, MAZERES, MONGAUZY, MONSEGUR, 
MONTAGNE, MORIZES, MOUILLAC, MOULIS, NEAC, NERIGEAN, NOAILLAC, PAILLET, 
PAREMPUYRE, PAUILLAC, PELLEGRUE, PERISSAC, PETIT PALAIS ET CORNEMPS, PEUJARD, LE 
PIAN MEDOC, LE PIAN SUR GARONNE, PLEINE-SELVE, PODENSAC, POMEROL, PONDAURAT, 
PORTETS, PREIGNAC, PRIGNAC-ET-MARCAMPS, PUJOLS-SUR-CIRON, PUISSEGUIN, PUYBARBAN, 
PUYNORMAND, RAUZAN, RIMONS, RIONS, ROQUEBRUNE, SAILLANS, SALIGNAC, ST AIGNAN, ST 
ANTOINE DU QUEYRET, ST AUBIN DE BRANNE, ST-CAPRAIS-DE-BORDEAUX, ST CHRISTOLY DE 
MEDOC, ST CHRISTOPHE DES BARDES, ST-CIBARD, ST-CIERS D’ABZAC, ST-CIERS-SUR-
GIRONDE, STE CROIX DU MONT, ST DENIS DE PILE, ST EMILION,ST ESTEPHE, ST EXUPERY, ST 
FELIX DE FONCAUDE, ST FERME, STE FOY LA LONGUE, STE GEMME,ST GENES DE CASTILLON, 
ST GENES DE FRONSAC, ST GERMAIN LA RIVIERE, ST HILAIRE DE LA NOAILLE, ST HYPPOLITE, 
ST-JULIEN-BEYCHEVELLE, ST LAURENT DU BOIS, ST LAURENT DU PLAN, ST LOUBES, ST 
MAIXANT , ST-MARTIN DE SESCAS, ST MICHEL DE FRONSAC, ST MEDARD D’EYRANS, ST PIERRE 
D’AURILLAC , ST PIERRE DE MONS, ST QUENTIN DE CAPLONG, ST ROMAIN LA VIRVEE, ST-
SAUVEUR-DE-PUYNORMAND, ST-SELVE, ST-SEURIN-DE-CADOURNE, ST-SULPICE & CAMEYRAC, 
ST SULPICE DE GUILLERAGUES, ST VIVIEN DE MONSEGUR, ST YZAN DE MEDOC, TOULENNE, 
SALLES, SAUTERNES, TAILLAC , TAILLECAVAT, TAURIAC, VAYRES, VERAC, VIRELADE, VIRSAC. 
 

ARTICLE 3  - La lutte contre la cicadelle (Scaphoideus titanus) agent vecteur de la Flavescence dorée est 
obligatoire sur les territoires des communes visées à l’article 2 et, au minimum limitrophes de celles-ci, soit 338 
communes listées en annexe1 : 

1ère partie :293 communes hors GDON, dont la typologie des traitements est précisée aux points (a) à (d) ci-
après, 

2ème partie : 45 communes incluses dans un GDON sous réserve des conditions à satisfaire au (e) ci-après, 
 
et 10 communes sous dispositif spécifique GDON du Libournais, listées en annexe 2. 
 
a) 3 traitements obligatoires comprenant deux larvicides et un adulticide et visant : 
 

• les communes ayant extériorisé en 2010 un nouveau foyer hors périmètre de lutte. 
• les communes ayant extériorisé en 2010 dans le périmètre de lutte des foyers importants (plus de 

30 pieds) 
• pour les vignes mères, quelle que soit la commune d’implantation, trois traitements sont obligatoires. 

 
b) 2 traitements obligatoires comprenant un larvicide et un adulticide et visant : 
 

• les communes ayant extériorisé des foyers avant 2009, incluses dans le périmètre de lutte obligatoire et 
ayant fait l’objet d’une prospection couvrant moins de 50% du vignoble au cours des années 2008 ou 
2009 ou 2010. 

• les communes ayant extériorisé en 2010 de faibles foyers (moins de 30 pieds), appartenant déjà au 
périmètre de lutte obligatoire et ayant fait l’objet d’une prospection couvrant moins de 50% du vignoble 
au cours des années 2008 ou 2009 ou 2010. 

 
c) scénario alternatif visant : 
 

• les communes présentant les mêmes caractéristiques qu’en « b » mais ayant fait l’objet d’une 
prospection couvrant plus de 50% du vignoble, au cours des années 2008 ou 2009 ou 2010. 

• un dispositif de piégeage des cicadelles adultes, selon un protocole conduit conjointement par la 
FDGDON et le Service Régional de l'Alimentation (cf. annexe 3). 

 
Selon les résultats du piégeage, le traitement sera limité au larvicide obligatoire ou maintenu aux deux 
interventions obligatoires mentionnées en « b ». 
 
A défaut de convention avec la FDGDON et le Service Régional de l'Alimentation avant le 10 Mai  2011, les 
traitements visés en « b » s’appliquent sur ces communes. 
 
d) 1 traitement obligatoire soit un larvicide, et visant : 
 

• les communes limitrophes aux communes ayant extériorisé des foyers en 2010 
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• les communes précédemment incluses dans le périmètre de lutte obligatoire mais n’ayant pas extériorisé 

de foyers. 
 
e) dispositif spécifique 
 
Dans les communes à faible contamination (moins de 30 pieds), un protocole spécifique peut être mis en place 
après validation par le Service Régional de l'Alimentation, s’appuyant sur un cahier des charges établi sous la 
responsabilité d’un groupement de défense contre les organismes nuisibles. L’application est soumise à contrôle 
du Service Régional de l'Alimentation, dans les conditions suivantes :  
 

� - Présence d’un Groupement de Défense contre les Organismes Nuisibles (GDON) communal ou 
intercommunal agréé par la DDTM et dont le fonctionnement est conforme au Code Rural. 
 
� - Activités du GDON pour organiser et enregistrer par écrit 

• comptages larvaires avant traitement et entre traitements sous protocole SRAL 
• Piégeage d’adultes sous protocole SRAL 
• Prospection des parcelles de vignes du secteur sous protocole SRAL 

 
� - Demande du Président du GDON au DDTM avec copie au SRAL et à la FDGDON pour 
l’inscription de la ou des communes concernées en protocole spécifique avant le 30 avril 2011. 
 
�- Après accord de la DDTM 

• Les communes seront en suivi GDON et le nombre de traitements à réaliser sera fonction du 
protocole établi par le GDON et validé par le SRAL. 

• Le GDON se chargera de l’information auprès des viticulteurs concernés après validation par 
le SRAL des niveaux de traitements des communes. 

• En fin de campagne et au plus tard au 30 NOVEMBRE, le GDON transmettra les résultats de 
comptage au SRAL. 

 
�- La liste des communes entrant dans le dispositif GDON sera précisée dans un arrêté modificatif 
qui les soustraira à l’annexe 1. 

 
ARTICLE 4  - Dans les périmètres définis à l’article 3, les modalités de lutte sont définies par le Service 
Régional de l'Alimentation Aquitaine et publiées dans le bulletn de santé végétale disponible sur le site internet 
de l’Observatoire Aquitain de la Viticulture http://oav.agriculture.gouv.fr/index.php3 (rubrique Santé de la 
Vigne). 
 

Un bulletin particulier sera diffusé dans les mêmes conditions lorsque le deuxième traitement du scénario 
alternatif visé à l’article 3 s’avérera nécessaire. 
 

Les viticulteurs tiendront pour leurs parcelles incluses dans le périmètre de lutte obligatoire, quel que soit le 
niveau de traitement exigé, un enregistrement des traitements effectués contre la cicadelle, mentionnant, selon le 
modèle joint en annexe 3 la date et la spécialité autorisée utilisée. Les justificatifs d’achat de ces produits seront 
tenus à la disposition des agents chargés du contrôle. 
 
 

Des contrôles d’application des traitements pourront être réalisés dans les périmètres définis à l’article 3 par les 
agents du Service Régional de l'Alimentation  ou des agents agissant pour son compte. Les prélèvements du 
matériel végétal qui seraient réalisés seront adressés aux laboratoires désignés par ce service pour la recherche de 
résidus des produits de traitement. 
 

Si le résultat révèle la présence du produit indiqué par l’exploitant contrôlé, les frais d’analyses seront supportés 
par la Fédération Départementale des Groupements de Défense contre les Organismes Nuisibles. Dans le cas 
contraire, ces frais seront facturés au contrevenant, qui devra en outre, procéder à un traitement insecticide de 
l’ensemble de son vignoble dans les périmètres concernés. 
 

ARTICLE 5  – Conformément à l’arrêté ministériel du 20 septembre 2006, les professionnels qui cultivent des 
pépinières tiennent un registre des pratiques culturales. 
 

ARTICLE 6 - Il est fait obligation aux propriétaires ou aux exploitants dans le périmètre défini à l’article 3, 
après notification de la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt d’Aquitaine/Service 
Régional de l’Alimentation, de détruire par arrachage ou dévitalisation, avant le 31 Mars suivant la notification: 
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� tous les ceps isolés contaminés par la flavescence dorée  
� les parcelles culturales lorsque plus de 20 % des ceps sont contaminés 

 

La Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt d’Aquitaine rendra également 
destinataire de la notification de destruction des parcelles la Direction Départementale des Territoires et de la 
Mer de la Gironde, ainsi que les services administratifs chargés de la gestion de la viticulture : Direction 
Interrégionale des Douanes et Droits Indirects, Délégation Régionale FranceAgriMer, INAO Centre de 
Bordeaux, l’ODG concernée et la Chambre d’Agriculture. 
 

Les parcelles ayant fait l’objet d’arrachage, devront être rendues indemnes de toute repousse (Vitis vinifera et 
porte-greffe). 
 

ARTICLE 7 

���� Dans le périmètre de lutte obligatoire, l’obligation de détruire tout pied contaminé est étendue aux particuliers 
et aux collectivités. 
 

���� Dans ce même périmètre la suppression des repousses sur les parcelles dont la destination a été modifiée 
incombe aux propriétaires, de même sur le domaine public, la suppression des repousses incombe aux 
collectivités propriétaires. 
 
ARTICLE 8 - Il est fait obligation aux propriétaires et détenteurs, le cas échéant aux exploitants défaillants, de 
détruire toute vigne abandonnée dans le périmètre de lutte obligatoire défini à l'article 3. Les dispositions de 
l’article 6 relatives à la notification de destruction s’appliquent dans les mêmes conditions. 
 

ARTICLE 9 - En cas de carence d’un propriétaire ou exploitant, la Fédération Départementale des Groupements 
de Défense contre les Organismes Nuisibles, assurera l’exécution des travaux, conformément aux dispositions 
prévues par le Code Rural. 
 

ARTICLE 10 – A l’intérieur du périmètre défini à l’article 3, un plan de prospection permettant d’apprécier 
l’évolution du risque parasitaire sera établi par un comité technique réuni à l’initiative de la Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer de la Gironde associant la Chambre d’Agriculture, le CIVB., la 
FGVB, le Service Régional de l'Alimentation et la FREDON. Des prospections seront également réalisées par 
des agents du Service Régional de l'Alimentation Aquitaine ou des agents agissant pour son compte, en dehors 
des périmètres définis à l’article 3. 
 
ARTICLE 11  – Sur l’ensemble du département, lorsque à l’occasion de la prospection, des analyses de 
laboratoire révèlent sur une parcelle l’existence de jaunisse dite de bois noir, l’obligation d’arrachage figurant à 
l’article  6 est étendue aux pieds de la parcelle extériorisant ce symptôme.  
 
 

ARTICLE 12 - En cas de découverte de foyers à l’extérieur des périmètres de lutte obligatoire, les dispositions 
relatives à l’arrachage mentionnées à l’art. 6 du présent arrêté, s’appliquent. Les notifications s’exercent dans les 
mêmes formes. 
 

ARTICLE 13 - Cet arrêté annule et remplace l’arrêté du 26 mars 2010 relatif au même objet. 
 
 

ARTICLE 14 - La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde, Mesdames et Messieurs les Sous Préfets, 
ainsi que les Maires des communes concernées, le Directeur Régional de l'Alimentation de l’Agriculture et de la 
Forêt d’Aquitaine et le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Gironde, sont chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Gironde et affiché en mairie. 
 
 

 Fait à Bordeaux,  
 

LE PREFET, 
Pour le Préfet, 

La Secrétaire Générale, 
 
 

Isabelle DILHAC 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DE LA GIRONDE 
Service Agriculture, Forêt 
et Développement Rural 
 

ANNEXE 2 à L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 2011 
 

Communes en Lutte Obligatoire au sein du GDON du Libournais – Scénario Spécifique 
Ces communes suivront le Protocole du GDON du Libournais, validé par le Service Régional de l’Alimentation 

 
 
 

• MONTAGNE 
• LES ARTIGUES DE LUSSAC 
• NEAC 
• ST CHRISTOPHE DES BARDES 
• ST HIPPOLYTE 
• LIBOURNE 
• POMEROL 
• LALANDE DE POMEROL 
• ST EMILION 
• ST SULPICE DE FALEYRENS 
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8 
DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DE LA GIRONDE 
Service Agriculture, Forêt et Développement Rural 
 

 
ANNEXE 3 à L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 2011 

 
 CONDITIONS DE DECLENCHEMENT D’UN TRAITEMENT 

ADULTICIDE 
 SUR LES COMMUNES DITES A SCENARIO ALTERNATIF 

 
 
 
 
� - détermination des communes à scénario alternatif par la commission départementale de lutte 
contre la flavescence dorée. 
 
� - organisation du piégeage et du comptage des cicadelles adultes 
 
� 1 piège par 30 ha de vigne sur la commune, 
� comptage des adultes par période d’une semaine 
� les situations pouvant entraîner le déclenchement du traitement adulticide, sont définies par le 
SRAL  . 
 
� - notification à la mairie d’un message d’information des viticulteurs pour traitement adulticide. 
 
Ce message peut être relayé par des voies professionnelles auprès de chaque viticulteur. 
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PREFECTURE DE LA GIRONDE 
 

DIRECTION  DÉPARTEMENTALE  DES TERRITOIRES   

ET DE LA  MER DE LA  GIRONDE 

 
Service Agriculture Forêt 
et Développement Rural 

 ARRETE DU 04/04/2011 
 

___________________________________________________________ 
 

ARRÊTÉ PORTANT DISSOLUTION 
DU BUREAU DE L’ASSOCIATION FONCIERE  

DE REMEMBREMENT DE BLAIGNAC 
__________________________________________________________ 

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE 

PRÉFET DE LA GIRONDE 
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 

 
VU le titre III du Livre 1er (nouveau) du Code Rural et notamment ses articles R 133-3 et 133-4, 
 
VU l'arrêté en date du 7 août 1985 portant constitution d'une association foncière dans la commune de  
Blaignac, 
 
VU la délibération de l’A.F.R en date du 9 mars 2011 sollicitant sa dissolution et le transfert des biens et de 
l’actif à la commune de Blaignac, 
 
VU la délibération du Conseil Municipal du 14 mars 2011 portant acceptation du transfert des biens et de l’actif 
de l’A.F.R. à la commune, 
 
CONSIDERANT  qu’en conséquence l’A.F.R n’a plus de raison de perdurer, 
 
VU l’arrêté du 26 octobre 2009 donnant délégation de signature à Mme la Sous-Préfète de l’arrondissement de 
Langon, 
 
SUR la proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Gironde, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE PREMIER  - L’Association Foncière de Blaignac sera dissoute au 1er mai 2011. 
 
ARTICLE 2 – Les biens, dont la liste est annexée au présent arrêté, les charges et avantages dépendant de 
l’association foncière sont transférés à la commune qui en assurera l’entretien. 
 
ARTICLE 3 – La Sous-Préfète de Langon, M. le Maire de Blaignac, le Directeur Régional des Finances 
Publiques, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, le Président de la Chambre d’Agriculture, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché en mairie à 
l’emplacement réservé à cet effet et publié au recueil des actes administratifs. 
 
 

Fait à Langon le 4 avril 2011 
 

P/Le Préfet 
La Sous-Préfète déléguée 

 
Michelle CAZANOVE 
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PRÉFECTURE DE LA GIRONDE 

   

                                                  ARRÊTÉ DU 19 AVRIL 2011                  DIRECTION DES 
RELATIONS AVEC LES 
COLLECTIVITES 
TERRITORIALES 
 
Bureau du Contrôle de 
Légalité et de 
l’Intercommunalité 
 

 

ARRỆTÉ PORTANT SURCLASSEMENT 
DÉMOGRAPHIQUE DE LA COMMUNE 

D’ANDERNOS- LES-BAINS 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

VU le code du tourisme et notamment l’article L.133-19 relatif au surclassement démographique des 
communes classées stations de tourisme ; 

VU le décret du 30 novembre 2010 portant classement de la commune d’Andernos-les-Bains comme station 
de tourisme ; 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, et notamment son article 88 ; 

VU le décret n°99-567 du 6 juillet 1999 pris pour l’application de l’article 88 de la loi n°84-53 du 26 janvier 
1984 ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune d’Andernos-les-Bains en date du 28 février 2011 
sollicitant le surclassement de la commune dans la strate démographique de 20 000 – 29 999 habitants, 
en vertu de l’article 5 du décret n°99-567 du 6 juillet 1999 ; 

CONSIDÉRANT que la population légale totale d’Andernos-les-Bains en vigueur au 1er janvier 2011 est de 
11 062 habitants ; 

CONSIDÉRANT  la population touristique moyenne de la commune, calculée selon les critères de capacités 
d’accueil établis par l’article 3 du décret n°99-567 du 6 juillet 1999, arrêtée à 17 131 habitants ; 

CONSIDÉRANT que la population totale au sens de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée 
s’établit à 28 193 habitants ; 

SUR PROPOSITION de la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde ; 

A R R Ê T E  

ARTICLE 1 er :  La commune d’ANDERNOS-LES-BAINS est surclassée dans la catégorie démographique 
des communes de 20 000 à 29 999 habitants. 

ARTICLE 2 -  Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde, Monsieur le Sous-Préfet  
d’Arcachon, Monsieur le Trésorier Principal d’Audenge et Monsieur le Président du Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la Gironde. 

ARTICLE 3 -  La présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Bordeaux dans un délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est devenue exécutoire. 

                              Fait à Bordeaux, le 19 avril 2011 

                                                   P/LE PRÉFET, 
 La Secrétaire Générale 
 Signé : Isabelle DILHAC 
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PREFECTURE DE LA GIRONDE 
 

DIRECTION  DÉPARTEMENTALE  DES TERRITOIRES   

ET DE LA  MER DE LA  GIRONDE 

 
Service Agriculture Forêt 
et Développement Rural 

 ARRETE DU 29 avril 2011 
 

___________________________________________________________ 
 

ARRÊTÉ PORTANT DISSOLUTION 
DU BUREAU DE L’ASSOCIATION FONCIERE  

DE REMEMBREMENT DE ST CHRISTOLY DE BLAYE 
__________________________________________________________ 

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE 

PRÉFET DE LA GIRONDE 
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 

 
VU le titre III du Livre 1er (nouveau) du Code Rural et notamment ses articles R 133-3 et 133-4, 
 
VU l'arrêté en date du 24 avril 1978 portant constitution d'une association foncière dans la commune de  
St Christoly de Blaye, 
 
VU la délibération de l’A.F.R en date du 19 janvier 2011 sollicitant sa dissolution et le transfert des biens et de 
l’actif à la commune de St Christoly de Blaye, 
 
VU la délibération du Conseil Municipal du 4 mars 2011 portant acceptation du transfert des biens et de l’actif 
de l’A.F.R. à la commune, 
 
CONSIDERANT  qu’en conséquence l’A.F.R n’a plus de raison de perdurer, 
 
VU l’arrêté du 25 mai 2009 donnant délégation de signature à M. le Sous-Préfet de l’arrondissement de Blaye, 
 
SUR la proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Gironde, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE PREMIER  - L’Association Foncière de St Christoly de Blaye sera dissoute au 31 mai 2011. 
 
ARTICLE 2 – Les biens, dont la liste est annexée au présent arrêté, les charges et avantages dépendant de 
l’association foncière sont transférés à la commune qui en assurera l’entretien. 
 
ARTICLE 3 – Le Sous-Préfet de Blaye, M. le Maire de St Christoly de Blaye, le Directeur Régional des 
Finances Publiques, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, le Président de la Chambre 
d’Agriculture, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché en 
mairie à l’emplacement réservé à cet effet et publié au recueil des actes administratifs. 
 
 

Fait à BLAYE, le 29 avril 2011 
 

P/Le Préfet 
Le Sous-Préfet 

 
Christophe LOTIGIE 
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PRÉFECTURE DE LA GIRONDE 

   

                                ARRÊTÉ DU  14 mars 2011 DIRECTION DES 
RELATIONS AVEC LES 
COLLECTIVITES 
TERRITORIALES 
 
Bureau du Contrôle de 
Légalité et de 
l’Intercommunalité 
 

 
CENTRE SOCIAL D’EYSINES   

NOMINATION  DU COMPTABLE 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 

VU l’article L.2221-1 et suivants et R.2221-1 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 

VU le décret n°2001-184 du 23 février 2001, relatif aux régies municipales chargées de 
l’exploitation d’un service public, 

VU l’art.197 de la Loi n°2004-809 du 13 août 2004 portant modification du code général des 
collectivités territoriales, 

VU  la Loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales, 

VU la délibération du conseil municipal de la ville d’Eysines, du 15 décembre  2010, décidant  la 
création d’un établissement public administratif en charge d’assurer la gestion du Centre Social 
d’Eysines, régie dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière, 

VU l’avis conforme émis par Monsieur le Directeur Régional des finances publiques d’Aquitaine et 
du département de la Gironde,  

SUR PROPOSITION de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde, 

 

A R R Ê T E  

ARTICLE 1 er : Monsieur le  trésorier de la ville de Blanquefort est nommé comme comptable du 
Centre Social d’Eysines.  

ARTICLE 2 -  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Bordeaux, sis rue Tastet – BP 947 – 33063 Bordeaux Cedex, dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
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ARTICLE 3 -  Madame la Secrétaire Générale  de la Préfecture de la Gironde, et Monsieur le 
Directeur Régional des finances publiques d’Aquitaine et du département de la 
Gironde sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Gironde et dont ampliation sera adressée à :  

- Monsieur le Maire d’Eysines, 

- Monsieur le Directeur Régional des finances publiques d’Aquitaine et du 
département de la Gironde,  

 

   Fait à Bordeaux, le 14 mars  2011 

    LE PRÉFET, 
    Pour le Préfet, 

La secrétaire Générale  
 

                                        
 
Isabelle DILHAC 
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PRÉFECTURE DE LA GIRONDE 

  1/4 

ARRÊTÉ DU 11.04.2011 DIRECTION DES 
RELATIONS AVEC LES 
COLLECTIVITES 
TERRITORIALES 
 
Bureau des Relations 
Administratives 
 

ARRÊTÉ FIXANT LA LISTE DES MEMBRES DE LA FORMATION PLÉNIÈRE DE 
LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE LA COOPÉRATION 

INTERCOMMUNALE DU DÉPARTEMENT DE LA GIRONDE 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

COMMANDEUR DE LA LEGION D'HONNEUR , 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L 5211-42 et suivants et R 5211-19 et 
suivants, 

VU la circulaire NOR/IOCK/1103795/C du Ministère de l’Intérieur du 4 février 2011, relative aux modalités de 
composition et de fonctionnement de la Commission Départementale de la Coopération Intercomunale (C.D.C.I.), 

VU l’arrêté préfectoral du 14 février 2011 fixant la composition de la formation plénière et de la formation restreinte de 
la Commission Départementale de la Coopération Intercommunale de la Gironde, 

VU l’arrêté préfectoral du 16 février 2011 relatif à l’élection des représentants des communes, des établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre et des syndicats mixtes ou intercommunaux, 

VU la séance de la Commission de Dépouillement et de Recensement des votes du 15 mars 2011, 

VU  les procès-verbaux de recensement des votes des 5 collèges appelés à désigner des représentants au sein de la 
C.D.C.I, 

VU la délibération de la commission permanente du Conseil Régional d’Aquitaine du 14 février 2011 désignant ses 
représentants au sein de la C.D.C.I. 

SUR PROPOSITION de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture de la Gironde ; 

A R R Ê T E  

ARTICLE PREMIER -  L’arrêté préfectoral du 7 juin 2010 fixant la liste des membres de la formation plénière de la 
Commission Départementale de la Coopération Intercommunale du département de la Gironde est abrogé. 
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ARTICLE 2 -  La Commission Départementale de la Coopération Intercommunale du département de la Gironde est 
composée des 53 membres suivants parmi lesquels, sont désignés : 

4444Au titre du collège n°1 (collège des maires des communes ayant une population 
inférieure à la moyenne communale) : 8 membres 

Liste « La commune, l’intercommunalité : un avenir commun » : 

- Monsieur Gérard CESAR 

- Madame Hélène ESTRADE 

- Monsieur Jacques BASTIDE 

- Madame Marie-France THERON 

 

Liste « Pour la défense républicaine de nos territoires » : 

- Monsieur Philippe PLISSON 

- Madame Danielle SECCO 

- Monsieur Pierre AUGEY 

- Madame Michelle SAINTOUT 

4444Au titre du collège n°2 : (collège des maires des 5 communes les plus peuplées du 
département  : BORDEAUX, MERIGNAC, PESSAC, TALENCE, VILLENAVE 
D’ORNON) : 6 membres 

Liste « La commune, l’intercommunalité : un avenir commun » : 

- Monsieur Hugues MARTIN 

- Monsieur Patrick PUJOL 

- Madame Dominique IRIART 

- Monsieur Didier CAZABONNE 

 

Liste « Pour la défense républicaine de nos territoires » : 

- Monsieur Alain ANZIANI 

- Monsieur Jean-Jacques BENOIT 

4444Au titre du collège n°3 (collège des maires des autres communes du département): 
7 membres 

Liste « La commune, l’intercommunalité : un avenir commun » : 

- Monsieur Christophe DUPRAT 

- Madame Marie-Hélène DES ESGAULX 

- Monsieur Jean-Michel DAVID 

 

Liste « Pour la défense républicaine de nos territoires » : 

- Madame Françoise CARTRON 

- Monsieur Bernard GUIRAUD 
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- Madame Marie-Claire ARNAUD 

- Monsieur Laurent RICCI    

 

4444Au titre du collège n°4 (collège des présidents des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre ) : 21 membres 

Liste « La commune, l’intercommunalité : un avenir commun » : 

- Monsieur Xavier PINTAT 

- Monsieur Jean-Pierre BAILLE 

- Monsieur Yves FOULON 

- Monsieur Bernard PERALDI 

- Monsieur David ULMANN 

- Monsieur Bernard Philippe LACOSTE 

- Monsieur Philippe MEYNARD 

- Monsieur Yves D’AMECOURT 

- Monsieur Bernard LAURET 

 

Liste « Pour la défense républicaine de nos territoires » : 

- Monsieur Yves LECAUDEY 

- Monsieur Pierre DUCOUT 

- Monsieur Gilbert MITTERRAND 

- Monsieur Vincent FELTESSE 

- Madame Laurence HARRIBEY 

- Monsieur François DELUGA 

- Monsieur Philippe PLAGNOL 

- Monsieur Sébastien HOURNAU 

- Monsieur Jean-Pierre SOUBIE 

- Madame Colette SCOTT 

- Monsieur Michel FROUIN 

- Monsieur Christian TAMARELLE 

 

 4444Au titre du collège n°5  (collèges des présidents des syndicats mixtes et syndicats 
de communes)  : 3 membres 

Liste « La commune, l’intercommunalité : un avenir commun » : 

-  Monsieur Jacky TERRANCLE 

 

Liste « Pour la défense républicaine de nos territoires » : 

- Monsieur Vincent NUCHY 

- M. Daniel FENELON  
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4444Au titre du Conseil Régional : 3 membres 

 
- Monsieur Ludovic FREYGEFOND 

- Monsieur Nicolas MADRELLE 

- Madame Isabelle BOUDINEAU 

 

ARTICLE 3 -  Le présent arrêté sera complétée dès réception en Préfecture de la délibération du Conseil Général de 
la Gironde désignant ses 5 représentants à la C.D.C.I, 

ARTICLE 4 -  Les mandats des membres de la Commission cessent à l’occasion du renouvellement des fonctions au 
titre desquelles ils ont été désignés. 

Lorsque, pour quelque cause que ce soit, le siège d’un membre devient vacant, il est attribué pour la 
durée du mandat restant à courir au premier candidat non élu figurant sur la même liste. 

Lorsque les dispositions de l’alinéa précédent ne peuvent plus être appliquées du fait de l’épuisement 
des listes, il est procédé, dans un délai de trois mois à des élections complémentaires dans le collège 
considéré. 

ARTICLE 5 -  Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde est chargée de l’exécution du présent 
arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs.  

ARTICLE 6 -  La présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Bordeaux dans un délai de deux 
mois à compter de la date à laquelle elle est devenue exécutoire. 

 

Fait à Bordeaux, le 11 avril 2011  

LE PREFET 

 

DOMINIQUE SCHMITT  
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PRÉFECTURE DE LA GIRONDE 

  1/2 

ARRÊTÉ DU 14.04.2011 DIRECTION DES 
RELATIONS AVEC LES 
COLLECTIVITES 
TERRITORIALES 
 
Bureau des Relations 
Administratives 
 

ARRÊTÉ COMPLÉMENTAIRE 
 FIXANT LA LISTE DES REPRESENTANTS DU CONSEIL GENERAL  A LA  

FORMATION PLÉNIÈRE DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE LA 
COOPÉRATION INTERCOMMUNALE DU DÉPARTEMENT DE LA GIRONDE 

 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

COMMANDEUR DE LA LEGION D'HONNEUR , 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L 5211-42 et suivants et R 5211-19 et 
suivants, 

VU la circulaire NOR/IOCK/1103795/C du Ministère de l’Intérieur du 4 février 2011, relative aux modalités de 
composition et de fonctionnement de la Commission Départementale de la Coopération Intercomunale (C.D.C.I.), 

VU l’arrêté préfectoral du 14 février 2011 fixant la composition de la formation plénière et de la formation restreinte de 
la Commission Départementale de la Coopération Intercommunale de la Gironde, 

VU l’arrêté préfectoral du 16 février 2011 relatif à l’élection des représentants des communes, des établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre et des syndicats mixtes ou intercommunaux, 

VU l’arrêté préfectoral du 11 avril 2011 fixant la liste des 48 membres de la Commission Départementale de la 
Coopération Intercommunale élus au titre des collèges n°1, n°2, n°3, n°4, n°5 et du Conseil Régional, 

VU l’article 3 de l’arrêté préfectoral susvisé, 

VU la délibération du Conseil Général de la Gironde du 8 avril 2011 désignant ses représentants au sein de la C.D.C.I, 

SUR PROPOSITION de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture de la Gironde ; 

A R R Ê T E  

ARTICLE PREMIER -  L’arrêté préfectoral du 11 avril 2011 fixant la liste des 48 membres de la formation plénière 
de la Commission Départementale de la Coopération Intercommunale du département de la Gironde élus au titre des 
collèges n°1, n°2, n°3, n°4, n°5 et du Conseil Régional,  est  complété ainsi qu’il suit : 

 Sont désignés pour siéger à la Commission : 
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 4444Au titre du Conseil Général : 5 membres  

 

- Monsieur Philippe MADRELLE 

- Monsieur Bernard DUSSAUT 

- Monsieur  Jean-Marie DARMIAN 

- Monsieur Jean-Luc GLEYZE 

- Monsieur Xavier LORIAUD 

 

ARTICLE 2 -  Les mandats des membres de la Commission cessent à l’occasion du renouvellement des fonctions au 
titre desquelles ils ont été désignés. 

Lorsque, pour quelque cause que ce soit, le siège d’un membre devient vacant, il est attribué pour la 
durée du mandat restant à courir au premier candidat non élu figurant sur la même liste. 

Lorsque les dispositions de l’alinéa précédent ne peuvent plus être appliquées du fait de l’épuisement 
des listes, il est procédé, dans un délai de trois mois à des élections complémentaires dans le collège 
considéré. 

ARTICLE 3 -  Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde est chargée de l’exécution du présent 
arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs.  

ARTICLE 4 -  La présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Bordeaux dans un délai de deux 
mois à compter de la date à laquelle elle est devenue exécutoire. 

 

Fait à Bordeaux, le 14 avril 2011  

LE PREFET 

 

DOMINIQUE SCHITT 
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ARRÊTÉ DU 21.04.2011  DIRECTION DES 
RELATIONS AVEC LES 
COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES 
 
Bureau du Contrôle de 
Légalité et de 
l’Intercommunalité 

SYNDICAT MIXTE GIRONDE NUMERIQUE 
- MODIFICATION DES MEMBRES ET DES STATUTS - 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 
PREFET DE LA GIRONDE 

COMMANDEUR DE LA LEGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU la Loi N° 99-586 du 12 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la simplification de la coopération 
intercommunale, 

VU la Loi N° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales, 

VU la loi N°2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L5211-41-3, 

VU les arrêtés antérieurs :  

01 août 2007 - Création -  
07 août 2007 - Désignation du receveur syndical - 
05 mars 2008 - Modification des membres -  
23 mars 2009 – Transfert du siège social - 
15 juillet 2010 - Modification des membres, du périmètre et changement du siège social – 

VU l’arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2010 autorisant la création de la communauté de communes du Nord 
Libournais issue de la fusion des communautés de communes du canton de Guîtres, du Libournais et du Pays de Coutras,   

VU la délibération du comité syndical en date du 26/01/2011 prenant acte de la substitution de la communauté de communes 
du Nord Libournais aux trois communautés de communes susvisées,  

VU les délibérations du comité syndical en date du 30/11/2010 décidant : 1/de modifier les statuts du syndicat, notamment les 
articles suivants : 1 (Composition et dénomination), 2 (Objet), 5 (Durée – siège), 7.3 (Les attributions du comité syndical), 
9.3 (Les attributions du bureau), 11.2 (Recettes et dépenses), 12 (Comptabilité), 2/ d’insérer un nouvel article 4, relatif aux 
prestations de service, 

VU les nouveaux statuts approuvés, 

CONSIDÉRANT  que les dispositions requises sont remplies, 

SUR PROPOSITION de la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde ;  
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A R R E T E  

ARTICLE PREMIER -  Sont autorisés, pour le syndicat mixte gironde numérique : 

 - la modification des articles 1, (Composition et dénomination), 2 (Objet), 5 (Durée – 
siège), 7.3 (Les attributions du comité syndical), 9.3 (Les attributions du bureau), 11.2 (Recettes et dépenses), 12 
(Comptabilité) des statuts ainsi que l’insertion d’un nouvel article 4, relatif aux prestations de service. 
 
 - le transfert du siège social du syndicat, situé rue du Corps Franc-Pommiès « Tour Croix-
du-Palais » Rez-de-Rue 33000 Bordeaux, à l’adresse suivante : 
 
  74 rue Georges Bonnac 
  « Les Jardins de Gambetta » 
  Tour 4 – 2ème étage 
  33000 Bordeaux 
  

Les nouveaux statuts annulent et remplacent les précédents, et font l’objet d’une annexe. 
 

ARTICLE 2 -  Le présent arrêté prend acte de la substitution de la communauté de communes du Nord Libournais aux 
communauté de communes du canton de Guîtres, du Libournais et du Pays de Coutras en tant que membre du 
syndicat mixte. La liste des nouveaux membres du syndicat fait l’objet d’une annexe. 

ARTICLE 3 -   Un exemplaire des nouveaux statuts ainsi qu’un exemplaire des délibérations précitées resteront annexés 
au présent arrêté. 

ARTICLE 4 -  La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde ainsi que les Sous-Préfets d’Arcachon, de Blaye, 
de Langon, de Lesparre et de Libourne, sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'une 
insertion au Recueil des Actes Administratifs. Une copie du présent arrêté accompagnée de l’annexe précitée 
sera notifiée aux : 

. Président du groupement,  

. Présidents des E.P.C.I. à fiscalité propre concernés,  

. Président du Conseil Général, 

. Président du Conseil Régional, 

. Président de la Communauté Urbaine de Bordeaux, 

. Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, 

. Président de la Chambre Régionale des Comptes,  

. Directeur Régional des Finances Publiques d’Aquitaine et du Département de la Gironde, 

. Trésorier Payeur Départemental. 

ARTICLE 5 -  Les annexes précitées relatives aux nouveaux statuts, à la liste des membres,ainsi que les délibérations visées 
à l’article 3 sont consultables auprès du groupement, des collectivités territoriales et administrations 
concernées. 

ARTICLE 6 -  La présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à 
compter de la date à laquelle elle est devenue exécutoire. 

 Fait à Bordeaux, le 21 avril 2011  

POUR/LE PREFET, 

LA SECRETAIRE GENERALE 

 

ISABELLE DILHAC 
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ANNEXE  
 

LISTE DES COLLECTIVITES TERRITORIALES OU E.P.C.I. M EMBRES DU SYNDICAT MIXTE GIRONDE 
NUMERIQUE 

 
 

MEMBRES 
 
 
 
- DEPARTEMENT DE LA GIRONDE  
- COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION BASSIN D’ARCACHON SUD-PÔLE ATLANTIQUE (COBAS) 
- 42 communautés de communes : COMMUNAUTE DE COMMUNES DU SECTEUR DE SAINT LOUBES - 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE MONTESQUIEU - COMMUNAUTE DE COMMUNES DES COTEAUX 
BORDELAIS - COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE L’ENTRE DEUX MERS - COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU CREONNAIS - COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BASSIN D’ARCACHON NORD 
ATLANTIQUE (COBAN) - COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL DE L’EYRE - COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU CANTON DE BLAYE - COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE BOURG - 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE SAINT SAVIN - COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 
CUBZAGUAIS - COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’ESTUAIRE - CANTON DE SAINT CIERS SUR GIRONDE - 
COMMUNAUTE DE COMMUNES CAPTIEUX GRIGNOLS - COMMUNAUTE DE COMMUNES DES COTEAUX 
MACARIENS - COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BAZADAIS - COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON 
DE PODENSAC - COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE TARGON - COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU CANTON DE VILLANDRAUT - COMMUNAUTE DE COMMUNES DU MONSEGURAIS - COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU PAYS D’AUROS - COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LANGON - COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU PAYS DE PELLEGRUE - COMMUNAUTE DE COMMUNES DU SAUVETERROIS - COMMUNAUTE 
DE COMMUNES DU REOLAIS - COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VALLON DE L’ARTOLIE - COMMUNAUTE 
DE COMMUNES COEUR DU MEDOC - COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA POINTE DU MEDOC - 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES LACS MEDOCAINS - COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CENTRE 
MEDOC - COMMUNAUTE DE COMMUNES "MEDULLIENNE" - COMMUNAUTE DE COMMUNES 
CASTILLON/PUJOLS - COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’ENTRE DEUX MERS OUEST - COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DE LA JURIDICTION DE SAINT EMILION - COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BRANNAIS - 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE FRONSAC - COMMUNAUTE DE COMMUNES DU NORD 
LIBOURNAIS - COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LUSSACAIS - COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS 
FOYEN - COMMUNAUTE DE COMMUNES DU SUD-LIBOURNAIS – COMMUNAUTE DE COMMUNES DES 
COTEAUX DE GARONNE – COMMUNAUTE DE COMMUNES MEDOC-ESTUAIRE – COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU PAYS PAROUPIAN -  
 
 
 
 
 

MEMBRES ASSOCIES 
 
 

REGION AQUITAINE – COMMUNAUTE URBAINE DE BORDEAUX 
 
 
 
 
 

*** 
**  
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ARRÊTÉ DU 29.04.2011  DIRECTION DES 
RELATIONS AVEC LES 
COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES 
 
Bureau du Contrôle de 
Légalité et de 
l’Intercommunalité 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE L’ENTRE DEUX MERS OUEST POUR LA 

COLLECTE ET LE TRAITEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES 

(S.E.M.O.C.T.O.M.) 
- MODIFICATION DES MEMBRES - 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 
PREFET DE LA GIRONDE 

COMMANDEUR DE LA LEGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la Loi N° 99-586 du 12 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la simplification de la coopération 
intercommunale, 

VU la Loi N° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales, 

VU la Loi N°2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L5211-41-3, 

VU les arrêtés antérieurs 

29 décembre 1978 - Création -  
28 janvier 1980 - Transformation de l’Union des syndicats d’études en Union des syndicats de travaux et d’exploitation -  
31 décembre 2002 – Modification des membres -  
04 septembre 2003 – Modification des membres –  
19 décembre 2003 – Modification des membres –  
04 novembre 2004 – Modification des membres - 
09 mai 2005 – Modification des membres – 
16 décembre 2005 – Modification des membres - 

VU l’arrêté préfectoral en date du 22/12/2010 prononçant la fusion des communautés de communes du canton de Guîtres, du 
Libournais et du Pays de Coutras et approuvant les statuts de la communauté de communes du Nord Libournais issue de 
cette fusion, 

VU les statuts de la communauté de communes du Nord Libournais qui dotent le groupement d’une compétence « Elimination 
et valorisation des déchets ménagers et assimilés », 

VU la délibération du comité syndical en date du 09/02/2011 prenant acte de la substitution de la communauté de communes 
du Nord Libournais à la communauté de communes du Libournais pour représenter les communes de GENISSAC et de 
MOULON au sein du S.E.M.O.C.T.O.M, 

CONSIDÉRANT  que les dispositions requises aux articles précités sont remplies, 

SUR PROPOSITION de la secrétaire générale de la préfecture de la Gironde ;  
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A R R E T E  

ARTICLE PREMIER -  Il est pris acte de la substitution de la communauté de communes du Nord Libournais à la 
communauté de communes du Libournais, pour représenter les communes de GENISSAC et de 
MOULON au sein du Syndicat intercommunal de l’Entre Deux Mers Ouest pour la Collecte et le 
Traitement des Ordures Ménagères (S.E.M.O.C.T.O.M.) : 

  
   Le S.E.M.O.C.T.O.M. associe désormais les 12 communautés de communes suivantes pour 

 tout ou pour une partie de leur territoire  : 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   

- COMMUNAUTE DE COMMUNES DE SAINT LOUBES pour trois de ses communes membres : Saint Loubès, Saint 
Sulpice et Cameyrac, Beychac et Caillau - 

- COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CREONNAIS pour 13 de ses communes membres : Baron, Blesignac, Créon, 
Croignon, Cursan, Haux, La Sauve, Le Pout, Loupes, Madirac, Sadirac, Saint Genes de Lombaud, Saint Léon - 

- COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VALLON DE L’ARTOLIE pour ses 9 communes membres : Capian, Cardan, 
Langoiran, Le Tourne, Lestiac sur Garonne, Paillet, Rions, Tabanac, Villenave de Rions - 

- COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE L’ENTRE DEUX MERS pour ses 7 communes membres:  
Baurech, Cambes, Camblanes et Meynac, Cenac, Latresne, Quinsac, Saint Caprais de Bordeaux - 

- COMMUNAUTE DE COMMUNES DES COTEAUX BORDELAIS pour ses 7 communes membres : Bonnetan, 
Camarsac, Carignan de Bordeaux, Fargues Saint Hilaire, Pompignac, Salleboeuf, Tresses - 

- COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE TARGON pour ses 19 communes membres : Arbis, Baigneaux, 
Bellebat, Bellefond, Cantois, Cessac, Courpiac, Escoussans, Faleyras, Frontenac, Ladaux, Lugasson, Martres, 
Montignac, Romagne, Saint Genis du Bois, Saint Pierre de Bat, Soulignac, Targon -  

- COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’ENTRE DEUX MERS OUEST pour ses 7 communes membres : Camiac et 
Saint Denis, Daignac, Dardenac, Espiet, Nerigean, Saint Quentin de Baron, Tizac de Curton -  

- COMMUNAUTE DE COMMUNES DES COTEAUX DE GARONNE pour 8 de ses communes membres : Beguey, 
Cadillac, Donzac, Gabarnac, Laroque, Loupiac, Monprimblanc, Omet -. 

-  COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE SAUVETERRE DE GUYENNE pour 2 de ses communes membres : 
Gornac et Mourens - 

- COMMUNAUTE DE COMMUNES DU SUD-LIBOURNAIS pour la commune de Saint Germain du Puch - 
-  COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BRANNAIS pour 7 de ses communes membres : Branne, Cabara, Grézillac, 

Guillac, Lugaignac, Naujan et Postiac, Saint Aubin de Branne - 
- COMMUNAUTE DE COMMUNES DU NORD LIBOURNAIS pour 2 de ses communes membres : Génissac et 

Moulon - 
 

ARTICLE 2 -  La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde ainsi que les Sous-Préfets des arrondissements de 
Langon et de Libourne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui fera 
l'objet d'une insertion au Recueil des Actes Administratifs. Une copie du présent arrêté sera notifiée à : 

. M. le Président du groupement,  

. Mesdames et Messieurs les Maires des communes concernées, 

. Mesdames et Messieurs les Présidents des communautés de communes concernées, 

. Monsieur le Président du Conseil Général,  

. M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, 

. M. le Président de la Chambre Régionale des Comptes,  

. M. le Trésorier Payeur Général de la Gironde, 

. M. le Trésorier de CREON. 

ARTICLE 3 -  La présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à 
compter de la date à laquelle elle est devenue exécutoire. 

 Fait à Bordeaux, le 29 avril 2011 

POUR/LE PRÉFET, 

LA SECRETAIRE GENERALE 

ISABELLE DILHAC  
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